
Sargelès-le Mans

ARRETE

de

PERMIS de CONSTRUIRE

N° 20251203 du registre des arrêtés.

N° de la demande: PC 72328 25 00018

OBJET DE LA DEMANDE

ADRESSE

DEMANDEUR

Date de dépôt: 27/06/2025

Date d'affichage en mairie de

l'avis de dépôt: 27/06/2025

Changement de destination d'une dépendance en

logements.
Changement de destination d'une dépendance en

salle de réception.

Construction d'un bâtiment pour animaux.

le potager
72190 SARGE-LES-LE MANS

SCI SAINT MICHEL

1837 route DE SAINT MICHEL
72190 SARGE-LES-LE MANS

Surface de Plancher créée : 267 m²

VU:

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SARGE-LES-LE MANS

agissant au nom de la commune

- la demande de Permis de Construire visée ci-dessus,

le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, L.451-1 et suivants et les articles
R.421-1 et suivants, R.451-1 et suivants,

le Plan Local d'Urbanisme communautaire de Le Mans Métropole approuvé le 30/01/2020, mis à jour
le 25/02/2020, le 05/07/2021, le 11/09/2024, modifié le 17/12/2020, le 29/09/2022, le 03/10/2024,
révision allégée le 30/06/2022 et le 15/12/2022 - Zone: A 1-N

les pièces complémentaires en date du 17/09/2025,

- l'avis ENEDIS en date du 04/08/2025

L'avis favorable de la Commission Départementale de la nature, des paysages et des sites en date du

11/09/2025.

le procès verbal de la Sous-Commission Départementale de Sécurité de la Sarthe en date du

07/08/2025

- le procès verbal de la Commission Intercommunale pour l'Accessibilité des personnes handicapées de
la communauté urbaine Le Mans Métropole en date du 14/08/2025

- Le terrain est concerné par la présence d'une zone humide.

- Le terrain comporte un bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination, au titre de
l'article L.151-11-2° du Code de l'urbanisme

- Le terrain comporte un élément de patrimoine remarquable protégé au titre de l'article L.151-19 du
Code de l'urbanisme

Le terrain est situé en zone de sismicité 2 (faible) du plan de prévention du risque sismique.
















